
Indemnité journalière
Foire aux questions

Lors d’une incapacité de travail
Quand et à qui dois-je l’annoncer? 

Votre incapacité de travail doit être annoncée immédiatement auprès de votre responsable 
hiérarchique ou du service du personnel de votre employeur. 

Comment dois-je l’annoncer? 

 ○ Cette annonce se fait par téléphone ainsi que par le biais d’un certificat médical délivré par votre 
médecin traitant.

 ○ Le service du personnel ou la personne compétente se charge ensuite de nous le transmettre dans 
les meilleurs délais.

Que dois-je faire si mon incapacité se prolonge?

 ○ Tous les mois, vous remettez à votre employeur un certificat médical signé par votre médecin et 
attestant du taux d’incapacité.

 ○ Sur simple demande, l’assureur met à votre disposition ce formulaire spécial «certificat médical 
d’incapacité».

– Lors de chaque consultation chez votre médecin, ce dernier complète ledit formulaire.

– Vous transmettez une copie de ce formulaire à l’attention de votre employeur.

– A la fin de l’incapacité de travail, vous adressez sans délai à votre employeur, non plus 
une copie, mais le formulaire original.

Quelles sont mes obligations? 

Outre l’annonce immédiate de votre incapacité de travail, il importe:

 ○ de suivre les recommandations médicales de votre médecin;

 ○ de fournir les informations demandées par l’assureur et de participer à l’instruction  
(demande de pièces, consultation médicale, démarches administratives);

 ○ d’informer l’assureur de toute modification de votre situation;

 ○ de tout mettre en œuvre pour limiter la durée de l’incapacité de travail.

Quelles sont les démarches à entreprendre lorsque je désire séjourner hors des environs de 

mon domicile? 

 ○ Si vous désirez séjourner hors des environs du domicile durant une incapacité de travail, vous pouvez 
nous en faire une demande préalable au moyen du document « Attestation vacances » que vous 
pouvez obtenir en prenant contact avec le gestionnaire en charge de votre dossier.

 ○ Vous voudrez bien nous transmettre cette attestation 20 jours au moins avant votre départ.

 ○ Nous pourrons ainsi nous déterminer sur votre droit aux indemnités durant votre séjour.



A propos du suivi de votre dossier
Qui est le Care Manager? 

le Care Manager est un coordinateur de l’assurance amené à vous rencontrer lors de votre incapacité 
de travail. Cette démarche nous permet avant tout de comprendre humainement votre  contexte, de 
répondre à vos diverses requêtes, de permettre l’instruction de votre dossier dans les meilleurs délais 
pour l’assureur ou une autre institution.

Qu’est-ce que le Case management?

Le Case Management est une démarche d’accompagnement facultative, initiée par nos soins en tant 
qu’assureur à votre attention si vous êtes en situation complexe d’incapacité de travail. Elle vise à 
favoriser votre réinsertion professionnelle par des mesures personnalisées, mises en œuvre avec 
différents partenaires du réseau d’intervention.

Quel est le rôle du médecin-conseil?

Notre médecin-conseil analyse votre dossier médical afin d’apprécier le pronostic, les conditions de 
reprise, le traitement médical prodigué lors de votre incapacité de travail. Il nous conseille sur la suite  
à donner à votre dossier.

Qu’est-ce qu’une expertise médicale? 

Il s’agit d’un examen médical réalisé par un médecin spécialiste agréé. Nous pouvons au besoin vous 
demander de vous soumettre à une expertise afin d’aider notre médecin-conseil dans l’évaluation de 
votre dossier.

Pourquoi une procuration est-elle nécessaire?

Afin de répondre aux exigences légales sur la protection des données, nous vous demandons  
de signer une procuration qui nous permettra d’obtenir rapidement les données nécessaires pour 
nous déterminer sur votre droit aux prestations.

A propos de l’assurance invalidité
Pourquoi s’annoncer auprès de l’AI? 

 ○ Cette annonce permet à l’office cantonal AI de prendre contact avec vous afin de vous assurer les 
meilleures chances de reprise du travail en vous permettant de bénéficier des mesures de soutien 
de l’AI.

 ○ Si cette démarche ne débouche sur aucune mesure AI, elle n’engendre aucune conséquence ni pour 
vous, ni pour l’annonceur.

A quel moment intervient la demande AI?

 ○ Au plus tard dès le 6e mois d’arrêt de travail.
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En cas de fin des relations de travail avec votre entreprise
Suis-je toujours assuré? 

 ○ S’il y a une incapacité de travail en cours, votre couverture dépendra des spécificités de votre 
contrat collectif.

 ○ Si vous n’êtes pas en incapacité de travail, la couverture d’assurance collective ainsi que le droit aux 
indemnités prennent fin.

Que dois-je faire si je désire garder ma couverture d’assurance perte de gain? 

 ○ Vous devez immédiatement nous annoncer votre sortie de l’entreprise et préciser que vous désirez 
une offre de libre-passage en assurance individuelle.

 ○ Si vous acceptez cette offre, vous bénéficiez de la poursuite de la couverture d’assurance aux 
mêmes conditions que lorsque vous étiez employé de l’entreprise.

 ○ Cette couverture sera désormais entièrement à votre charge et vous devrez vous acquitter d’une 
prime.

Qu’est-ce qui change dès lors dans ma nouvelle situation?

 ○ Pour l’annonce d’une incapacité de travail, transmettez les informations demandées directement à 
votre assureur perte de gain, en lieu et place de votre ancien employeur. 

 ○ Si votre situation personnelle devait changer (chômage, nouvel employeur, invalidité, changement 
de domicile, de revenu, etc.), merci de nous en informer sans délai.


